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Municipalité de Saint-Adelme

Procès-verbal- séance ordinaire du 12 janvier 2026

  SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2026
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME

MRC DE LA MATANIE
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme, tenue le lundi le 12 janvier 2026 à 19h00, au centre municipal, au 138, rue Principale, Saint-Adelme.
SONT PRÉSENTS
M. le maire






Christian Gauthier
M les conseillers





Julien Ouellet












Martin Boulay



M. la conseillères





Danielle Côté


















EST ABSENTE





Mélanie Castonguay







EST ÉGALEMENT PRÉSENTE

La directrice générale, adjointe




Madame Nathalie Fournier
Ouverture de la sÉANCE
M. le maire Christian Gauthier ouvre la séance 19h00 et souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées pour y assister.
Résolution #2026-01
Lecture et adoption de l’ordre du jour

CONSIDÉRANT QUE, les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  ______     et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour: 

1. Ouverture de la séance;
2. Adoption de l’ordre du jour;
3. Approbation du procès-verbal du 1 décembre 2026;
4. Approbation du procès-verbal du 22 décembre 2026;
5. Présentation des comptes du mois de décembre 2026;
6. Engagement de crédit (dépenses) du mois de décembre 2026;
7. Augmentation des salaires et rémunération des élus;
8. Adoption du règlement décrétant les taux de taxations pour le budget 2026;

9. Démission de Jessica Bouchard et affichage du poste de directrice générale;
10. Adopter le règlement des frais de déplacement pour l’année 2026

11. Liste des dépenses incompressibles;
12. Mise en place d’une procédure de déneigement;
13. Demande d’autorisation pour un achat de cellulaire pour la directrice générale;
14. Avis de motion et dépôt de règlement sur le code d’éthique et de déontologie suite aux élections de 2026;
15. Services juridiques FQM
16. Varia
17. Période de questions;

18. Levée de l’assemblée.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
Résolution #2026-02
Approbation du procès-verbal DU 1 décembre 2025

La directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe Madame Nathalie Fournier dépose le procès-verbal de la séance ordinaire du 1 décembre 2025 et demande simultanément dispense de lecture, les membres du conseil municipal en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance.

Il est proposé par ________, et résolu à l’unanimité des conseillers présents;

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 1 décembre 2025.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

Résolution #2026-02
Approbation du procès-verbal DU 22 décembre 2025
La directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe Madame Nathalie Fournier dépose le procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 décembre 2025 et demande simultanément dispense de lecture, les membres du conseil municipal en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance.

Il est proposé par ________, et résolu à l’unanimité des conseillers présents;

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 décembre 2025.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

Résolution #2026-03
APPROBATION DES COMPTES À PAYER, DES CHÈQUES ET DES SALAIRES ÉMIS PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME POUR LE MOIS NOVEMBRE 2025
Il est proposé par _____ et résolu à l’unanimité des conseillers présents:

QUE la Municipalité de Saint-Adelme approuve la liste des comptes à payer au montant de quarante-six mille cinq cent un et quarante-trois cents (46 501.43$) et les salaires payés au montant de quinze mille sept cent soixante-sept et soixante-dix-huit cents (15 767.78$).
QUE ces dépenses sont imputées au fonds d’administration de la Municipalité de Saint-Adelme, représentant un grand total de soixante-deux mille deux cent soixante-neuf et vingt et un cents (62 269.21$).

QUE ces documents font partie intégrante du présent procès-verbal comme s’ils sont ici au long reproduit.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

Certificat de disponibilité de crédits

Je soussignée, Nathalie Fournier, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, certifie, conformément à l’article 961 du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à ces dépenses sont suffisants aux postes budgétaires concernés.

Résolution #2026-04
AUGMENTATION DES SALAIRES ET REMUNÉRATION DES ÉLUS
Il est proposé par __________ et résolu à l’unanimité des conseillers présents : QUE les salaires pour l’année 2026 de tous les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Adelme et de tous les employés, à l’exception du nouvel opérateur de chasse neige, soient majorés de 2%;

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
Résolution #2026-05
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2026-01 DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXATIONS POUR LE BUDGET 2026
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNCIPALITÉ DE SAINT-ADELME
RÈGLEMENT 2026-01 FIXANT LE TAUX DES TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES ET SPÉCIALES AINSI QUE LES DIFFÉRENTS TARIFS ET COMPENSATIONS POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026

ATTENDU QU’en vertu de l’article 954, le conseil municipal doit préparer et adopter le budget de la municipalité pour le prochain exercice financier;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale, le conseil a adopté le règlement numéro 2013-01 pour autoriser le paiement des taxes foncières en cinq (5) versements pour tous les comptes ayant un solde de 300$ et plus dont le premier versement aura lieu 30 jours après la facturation;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et que le projet de règlement 2026-01 a été déposé à la séance extraordinaire du 22 décembre 2025 par __________;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par __________et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

D’ADOPTER LE RÈGLEMENT SUIVANT :

RÈGLEMENT 2026-01 FIXANT LE TAUX DES TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES ET SPÉCIALES AINSI QUE LES DIFFÉRENTS TARIFS ET COMPENSATIONS POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026

ARTICLE 1 

Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 0,74$ / 100$ pour l’année 2026 conformément au rôle d’évaluation en vigueur au 1er janvier 2026.

ARTICLE 2

Les taux de taxes foncières spéciales identifiées ci-dessous sont fixés pour l’année fiscale 2026 conformément au rôle d’évaluation en vigueur le 1er janvier 2026 :

· Taxe foncière spéciale « Sureté du Québec »


0,070000$ / 100$
· Taxe foncière spéciale « Quotes-Parts MRC »


0,546000$ / 100$
· Taxe foncière spéciale « Règlement 2017-01 »


0,062000$ / 100$
ARTICLE 3

En référence au règlement 2008-12 concernant l’imposition des services municipaux d’aqueduc et d’égout, le Conseil fixe pour l’année 2026 les tarifs annuels suivants à l’égard de l’unité de référence et/ou logement :

· Aqueduc : 


1 121.51$ / logement

· Égout : 



328.87 $ / logement

	Résidence, Garage, Restaurant, Motel, Bar et Cantine
	1 unité

	Logement
	1 unité / appartement

	Dépanneur, Épicerie, Coiffeuse et autres commerces
	0.5 unité


ARTICLE 4

Le Conseil municipal fixe pour l’année 2026 le tarif de compensation pour les services municipaux d’enlèvement des matières résiduelles à :

· Matières résiduelles : 


300.69$ / logement

	Résidence, Commerce, Ferme et Chalet
	1 unité

	Logement
	1 unité / appartement


ARTICLE 5 

Le taux d’intérêt s’appliquant à toutes taxes, tarifs, compensations, permis ou créances dus à la municipalité, est fixé à 15% à compter du 1er janvier 2026.

ARTICLE 6

Le Conseil décrète que lorsqu’un contribuable débiteur est en défaut d’effectuer un versement de ses taxes municipales, les intérêts ne sont imposés que sur le versement échu et le délai de prescription applicable commence à courir à la date d’échéance du versement

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

résolution #2026-06
Démission de madame Jessica bouchard et affichage de poste de directrice générale et greffière/trésorière
CONSIDÉRANT QUE Madame Jessica Bouchard a quitté son poste de directrice générale et greffière/trésorière le 10 janvier;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par __________d’afficher le poste de directeur général et greffier/trésorier.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

résolution #2026-07
adopter le règlement des frais de déplacements pour l’année 2026
ATTENDU QUE 
dans l’exercice de leur fonction, les membres du conseil municipal et les employés municipaux doivent parfois assumer des dépenses pour lesquelles ils peuvent demander un remboursement;

ATTENDU QU’
d’établir des dispositions qui correspondent aux réalités actuelles, tant sur le plan des pratiques administrative que des coûts réels;
ATTENDU QU’
un avis de motion du présent règlement a été donné par la conseillère Marie-France Bérubé à la session ordinaire du conseil tenue le 2 septembre 2025;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par … et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le règlement portant le numéro 2025-03 soit adopté, et que le conseil ordonne et statue par ce règlement ce qui suit : 

Article 01 :
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 2025-03 relatif au remboursement des frais de déplacement, de repas et de séjour des élus et employés municipaux et le préambule qui précède en fait partie intégrante.
Article 02 :
À partir de l’entrée en vigueur du présent règlement, il sera payé à tous les élus ainsi qu’à tous les employés municipaux pour leurs déplacements effectués pour le compte de la municipalité, les tarifs mentionnés aux articles suivants.
Article 03 :
La municipalité rembourse les frais de repas suivant les coûts réels sur présentations des pièces justificatives. Les montants maximums admissibles pour les frais de repas incluant les taxes et les pourboires sont les suivants :


Déjeuner :
20,00$;



Dîner :

30,00$;



Souper :

40,00$;


Les coûts relatifs aux boissons alcoolisées ne sont pas remboursables.
Article 04 :
Le tarif pour le logement supporté dans un établissement hôtelier est le coût réellement encouru sur présentation des pièces justificatives.

Article 05 :
L’utilisation du véhicule personnel est compensée par le versement d’une allocation établie selon la convention collective de la MRC de la Matanie.

Les frais de stationnement et de péage seront remboursés selon le montant réellement dépensé, sur présentation des pièces justificatives.
Pour l’utilisation d’un taxi, de l’autobus, du train, du bateau ou de l’avion, les coûts réellement encourus sur présentation de pièces justificatives seront remboursés.

Article 06 :
Le conseil autorisera le paiement des dépenses de voyage tel que ceux mentionnés aux articles précédents et autres dépenses, réellement encourus pour le compte de la municipalité, sur présentation des pièces justificatives, pourvu qu’elles aient été autorisées au préalable par le maire ou le secrétaire-trésorier si ces dépenses n’excèdent pas 50,00$.  Ces dépenses pourront être remboursées immédiatement sur présentation de pièces justificatives par le secrétaire-trésorier à l’aide de la petite caisse.

Article 07 :
Dans le cas où ces dépenses excèdent 50,00 $, le conseil autorisera le paiement des dépenses de voyage tel que ceux mentionnés aux articles précédents et autres dépenses, réellement encourus pour le compte de la municipalité, sur présentation des pièces justificatives, pourvu qu’elles aient été autorisées au préalable par résolution du conseil municipal.  Le remboursement se fera suite à la prochaine assemblée régulière du conseil municipal.

Article 08 :
Dans tous les cas, ces comptes devront être acceptés et adoptés par le conseil municipal à l’assemblée régulière suivante.
Article 09
Le présent règlement abroge le règlement 2002-05 et toute disposition antérieure ayant le même objet.
Article 10 :
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
résolution #2026-08
liste des dépenses incompressibles
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe est autorisée à payer toutes les dépenses incompressibles prévues au budget;
CONSIDÉRANT QU’aux fins de la présente résolution, les dépenses incompressibles sont celles qui sont fixes ou inévitables en raison d’obligations que la municipalité a contractées, ou de la nécessité de procéder à ces dépenses aux fins du fonctionnement de la municipalité;
EN CONSÉQUENCE :
Il est proposé par _________et résolu à l’unanimité des conseillers présents:
QUE le Conseil municipal de Saint-Adelme autorise les paiements des dépenses incompressibles suivantes pour l’année 2026, à savoir:
a) Les dépenses inhérentes à l’application des conventions collectives ou reliées aux conditions de travail et autres avantages des employés et élus de la municipalité (contributions aux assurances, fonds de pension, rémunération, etc.) ; 

b) Les dépenses d’électricité, de chauffage et d’essence ;

c) Les dépenses de télécommunications lorsqu’un contrat a dûment été attribué par l’autorité compétente ; 

d) Toutes sommes dues par la municipalité à une autorité gouvernementale en vertu d’une disposition législative ou réglementaire ; 

e) Les quotes-parts des régies intermunicipales et des organismes supra municipaux ;

f) Les sommes dues en vertu d’une entente intermunicipale ;

g) Les contrats de déneigement ou relatifs aux matières résiduelles accordées par la municipalité ; 

h) Les primes d’assurances ; 
i) Les frais reliés aux services de la Sûreté du Québec ; 
j) Les dépenses reliées au service de la dette (remboursement du capital et des intérêts) ; 

k) Le paiement d’emprunt déjà contracté par la municipalité.
QUE le Conseil municipal de Saint-Adelme autorise le paiement des dépenses à même les postes budgétaires prévus au budget.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
résolution #2026-09
MISE EN PLACE D’UNE PROCÉDURE DE DÉNEIGEMENT
ATTENDU QUE la Municipalité doit assurer la sécurité des citoyens et la circulation adéquate sur son territoire durant la période hivernale ;
ATTENDU QUE les opérations de déneigement nécessitent une organisation claire et structurée pour les employés municipaux ;

ATTENDU QUE le Conseil municipal souhaite encadrer les responsabilités, les horaires, les priorités et les mesures de sécurité liées aux travaux de déneigement ;

EN CONSÉQUENCE,
il est proposé par __________, et résolu :

· QUE la Municipalité adopte une procédure officielle de déneigement applicable à l’ensemble des employés municipaux concernés ;

· QUE cette procédure précise notamment :

· les priorités de déneigement ;

· les horaires et modalités de rappel au travail ;

· les responsabilités des employés et du superviseur ;

· les règles de santé et sécurité au travail ;

· QUE la direction générale soit autorisée à mettre en œuvre cette procédure et à en assurer le suivi ;

· QUE ladite procédure entre en vigueur dès son adoption par le Conseil.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
résolution #2026-10
demande d’autorisation pour un achat de cellulaire pour la directrice générale

CONSIDÉRANT que la directrice générale doit être joignable en tout temps dans le cadre de ses fonctions administratives et opérationnelles ;
CONSIDÉRANT que l’utilisation d’un téléphone cellulaire est nécessaire afin d’assurer une communication efficace et rapide avec les élus, les employés municipaux et les partenaires externes ;

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Municipalité de fournir les outils requis à la directrice générale pour l’exercice de ses fonctions ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par ________

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents :
1. D’autoriser l’achat d’un téléphone cellulaire destiné à l’usage professionnel de la directrice générale ;

2. D’autoriser la Municipalité à assumer les coûts liés à l’achat de l’appareil ainsi que les frais mensuels du forfait cellulaire ;

3. Que les dépenses soient imputées au poste budgétaire prévu à cette fin.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
12. LA DIRECTRICE GÉNÉRALE adjointe, FAIT LE DÉPÔT du règlement sur le code d’éthique et de déontologie DES ELUS(ES)

résolution #2026-11
SERVICE JURIDIQUE FQM

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme est membre de la Fédération québécoise des municipalités;

CONSIDÉRANT QUE la FQM offre un service d’accompagnement en ressources humaines et relations du travail, incluant des services de nature juridique;

CONSIDÉRANT QUE les tarifs horaires des techniciens et professionnels de ces services fixés pour l’année 2026 varient entre 115$ et 225$;

CONSIDÉRANT l’opportunité pour la Municipalité de bénéficier de soutien en ressources humaines et relation au travail;

IL est proposé par ________

APPUYÉ PAR _________

QUE la Municipalité de Saint-Adelme mandate le Service en ressources humaines et relations du travail ainsi que les Services juridiques FQM afin qu’ils la conseillent et l’appuient, le cas échéant, en matière de ressources humaines et relation du travail, et ce, aux tarifs horaires alors en vigueur

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
Résolution #2026-11
Rapport de la mairesse sur les faits saillants 2024 de la Municipalité de Saint-Adelme
Il est proposé par ___________et résolu à l’unanimité des conseillers présents de prendre acte du rapport du maire sur les faits saillants de l’année 2024.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

VARIA
période de questions

Monsieur le maire Christian Gauthier invite les personnes présentes à se prévaloir de cette période de questions.

RÉSOLUTION #2026-12
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par ________ et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

DE lever la séance ordinaire du 12 janvier 2026, l’ordre du jour étant épuisé.  Et la séance est levée à ___.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

Je, Christian Gauthier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.

_________________________________


_____________________________

Christian Gauthier, maire



            Nathalie Fournier
Directrice générale, adjointe
et greffière-trésorière, adjointe
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Je soussignée, Christian Gauthier, maire de la Municipalité de Saint-Adelme, ayant signé le présent procès-verbal, reconnait et considère avoir signé toutes les résolutions qui y sont contenues.

____________________________ 

Christian Gauthier, maire
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